
Dossier d’accréditation : Les organismes souhaitant s’inscrire sur le long terme dans le programme Erasmus+ peuvent demander une accréditation. Cette 
accréditation permet de déposer une candidature chaque année aux financements du programme Erasmus+. Cette accréditation est valable pour une période 
entre 2 et 7 ans. https://agence.erasmusplus.fr/videos/accreditation-enseignement-scolaire-enseignement-et-formation-professionnels-education-des-
adultes/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

CALENDRIER 

2024  

ERASMUS + 
COLLEGE CLOTILDE VAUTIER   

SEPTEMBRE  2024 

1. Rédaction du dossier de demande d’accréditation*  
2. Poursuite des liens avec notre partenaire italien à Soverato 

OCTOBRE  2024  

1. Envoi du dossier d’accréditation 
2. Recherche de nouveaux partenaires potentiels (piste : Lycée 

Stendhal à Milan) 
3. Poursuite des liens avec notre partenaire italien à Soverato 

DÉCEMBRE 2024  

1. Constitution du groupe d’élèves concernés par le projet 

Erasmus + 2025 
2. Constituer le dossier d’accueil de notre partenaire ENSEIGNANTE 

ITALIENNE pour une formation sur le système éducatif 

FRANÇAIS EN MARS 2025 au collège  Clotilde Vautier e au  lycée 

Coëtlogon . 


